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QBIET ; Autorisadon de déversementd?eaux résiduairesindustrielles au réscau d'assainissemcnt

ETABLISSEMENT BENEFICIAIRE DE L'ARRETE fcF.STIONNAIRE DI1 PARC DE LA ZACl :
ASL PARC DE ROMAINVILLE REFRESENTEE PAR SOLARIS GESTION PAWS
Adresse de l'étabLissement : 46 bis avenue du Maine 7501 5 PARIS ;
Interlocuteur : Nicolas GIMALAC, (GesUonnaire techrùque / nicolas@solaris-gcsuon.fr / 01 88 32 53
77 ou 06 49 51 88 66)

EXPLOITANT :
SAS LES BOUCHERIES DE L'ILE DE FRANCE (COPROPRIETAIRE DU PARC ET UN1QUE SITE DU FARC
REJETANT DES EAUX USEES NON DOMESTIQUES (EUND))
Adresse de l'ctïiblissement : 38 chemin latéral, 93230 Romainville ;
 SIRET : 722 002 011 00061 ;  APE : 1011Z ;
Interlocuteur :

AminaALAHOUI, (tesponsablc qudité / quaUte.bif@beauvallct.fi / 01 41 83 15 32) ;
Sandra Buttiens (Responsable qualité branche / quaUte.restauriition@beauvaUct.fr / 02 34 83 00 30
- 06 74 29 85 58).

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation tcrritoriale de la République;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriîiles, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détermmant les compétences des établissements publics territoriaiix et les condidons d'cxercice des
compétences précédemmcnt transférces aux établissemcnts publics dc coopération intercommunale à
fiscallté proprc existants au 31 déccmbre 2015 ;

Vu la compétcncede plein droit des EPT en mauèred'assainissement et d'eau ;

Vu ledécretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfàlamétropoleduGrandPariset ûxantle périmètre
de létabUssemcntpublic tcrdtorial dont le siège est àRomainvillc ;

Vul'airêtén2018-0827 du 11 avril20l8 fucant les statuts de l'Etablissemcnt public territorial Est Ensemble ;

Vu le Code de la Santé publique, et notamment Farticle L1331-10 ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu le décret2007-1467, abrogeant le décret2005-378, relatif àla codificadon du Code de renvlronnement ;

Vu l'arrêté du 2Ï juiUet 2015 relatlf aux sy5tèmes d'assainissement collectif ct aux installadons
dassauussement non coUectif, à l'exception des iiistallations dassaimssemcnt non colJectif reccvant une
charge brute de pollutiort organique inférieure ou égale a 1,2 kg/j de DB05 ;

Vu le règlement du service d^îissainissement territorial approuvépar le Bureau territorial d Est EnsembÏe du
03/03/2021;

Vuleireglementduserviced'assainisserïientdépattemental approuvépat le Conseil généraldu 13/02/2014 ;

Vu le règlement du servîce d'assaiiiissement interdépartemental approuvé par le Conseil d'admmistradon
duSLAAPdu 15/10/2014;

Considétant les avis énnis sur U demande d'autoiisadon des déversements d'eaux usées autrcs que
domestiques par :
- lc Départemcntde la Scinc-Saint-Denis le 29/09/2022,
- le SIAAPk 31/08/2022,
- la DRIEE d'Ile-de-Francc k 01/08/2022.
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ARRETE

ART1CLE 1 : Obiet de l'autorisation

L'établissement LES BOUCHERIES DE L'ILE DE France (BIF), sis 38 chemin latétal à Romainvillc

(dénomméel'Etablissement dans la suite du document) est autorisé,dans les conditions fixécs pârle présent
arrêté,à déverser dans le réseau d'assainisscment collcctif via lc rcscau mterne cle la ZAC PARC DE
ROMAINVILLE lcs effluents suivants :
—Les eaux usées non domesdques issue du nettoyage dcs zones de production et dcs locaux sociaux ;
—Les eaux usées assimUées domestiques provenant des sïinitaires dc FEtablissement ;
—Les eaux pluviales générécspar le site de la Bouchcric d'une superfide de 4775 m2.

L'étabUssement LES BOUCHERIES DE L'ILE DE France (BIF) est la seule activité déversant des eaux
usées non domesriques dans le réseaud'assainissemcnt de la ZAC PARC DE ROMAINVILLE.

Le point de rejet de la ZAC PARC DE ROMAINVILLE au réseaud'assîunissement est le suivant :

^—38 cheniin latéralàRomainviUe (réseau unltaire)

Conformément au règlement du service d'assainissement d'Est Ensemble, l'Etablissement doit disposer
d'un branchement sur le réseau public spécifique pour les eaux usées non domestiques. Ce branchement
dott être poiuvu d'un regard de visite situé en Uniite de propriétésur îe tlomaine public, et agréépour y
effectuer prélèvementset mesures.

ARTICLE 2 : Duréede l'autorisarion

Cette autorisadon est détlvréepour une périodedc 10 îins àcompter de sa signature.

Si l'Ètablissementdésire obtenir le renouveUemeiit tlc son autorisation, il clevra en faire la demande àEst
Ensemble, par écrit, 4 mois au moins avant la date cl'expiiation du présentarrêté.

ARTICLE 3 : Catactèiede l'autotisadon

L'autorisation est dclivrcc dans le cadte des disposîtions rcglcmentaires portant sur la salubrité publique et
la lutte contre la pollution des eaux.

Les prescripdons de l'arrêtépréfectoral d^autorisauon, délivréaii titre tle ïa. légiskdon des installations
classées, s'appliquent sans préJudice de l'autorisadon de rejet au léscau public, délivrce en application de
l'article L1331-10 du Code de Ift santé pubUque par la collectivité àlaquelle appartient le réseau.

EUe est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation dactivité,
létftbHsscment devra en informer le Présidentd'Est Ensemble.

Toute modification apportée par l'étabUssement, et tle natiirc à cntraîiier un changement notable dans les
conditions et lcs caractéristiques de rejet des effîuents, doit êue portée 6 mois avant sa réalisation à la
connaissance du Président d'Est Ensemble. Une nouvelle autorisation de dcvcrsement au réseau public
d'assainissement pourra alors être établie en tenant compte dc l'cvolution des acrivités du sitc et des
modifications éventuelles apportées au système d'assainissemcnt ainsi que de l'évolution de la
régïementadon et annulant de fait la précédente.

Si, àquelque époque que cc soit, les prescriptions applicablcs au service public d assiunissement venaient à
êtrcchangécs,notaninicnt dans un but d'intcrêtgéncrîil, par clccision dc l'administration chargécde la pollce
de l'eau ou au regard de l'exploitation des stations d épuradon, les dlsposidons du préscntarrcté pourralent
être, le cas échéant,modiflées d'une manicre temporaire ou définitive. Est Ensemble portera ces évolutions
àla connaissancc de l'Etablissement par ccrit.

ARTICLE 4 : Cïirtictétistiquesdes rejets
'^

A. Ptescriptions générales
Sans prcjudice dcs lois et règlements en vigucur, les enux usées autres que domestiques doivcnt :

a) Êtreneutrallsées ft un pH compris entre 5,5 ct 8,5. A titre exceptionnel, en cas de neutfalisation alcalinc,
Ïe pH peut êtrecompris cntre 5,5 ct 9,5.
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b) Etre ramences àune température inférieure ou au plus cgale à30°C.

c) Présenterun rapport de biodégradabilité(DCO / DBOs) infcricur à2,5.

d) Ne pas contenit de matières ou de substances susceptiblcs :
- De porter atteinte àla santé du petsonnel qui travaiUe dans le système de collecte ou à la station

d épuration ;
- Dtendommager le systèmede coUecte, la station d'épuratlon et leurs équipements connexes ;
- D'entraver lc foncdonnement de la station d'épuradondes eaux usées et le traitement des boues;
—D'êtreà1 origine de dotnmages à la flore ou à la faune acjuadques, d'effets nuisibles sur la santé,

ou d'une remise en cause d'usages existants (prélèvcmentpour Fadduction en eaii potable, zones
dc baigiiades...) àl'aval des points de dévecsement cles collccteurs pubtics ;

—D'empêcher lélimination ou le recyclgge des boucs en toute sécuritéet d'une manlèrc acceptable

pour lenvironnement.

e) Ne pas faire l'objet d'une dilution. En aucun cas, la dilution ne doit constituer un moyen de respecEer
les valeurs ûxéespar la préscntc réglementation.

f) Respecter les règlements du service public d'assamissement d'Est Enscinblc, du Départemcnt de la
Seine-Sunt-Denis et du SIAAP.

B. Prescriptions parriculières

Les prescriptions particullcrcs auxquellcs doivcnt répondre les eaux usces autres que domestiques, ainsi que
les condltions de surveillance du déversement autorisé par le présentarcêté,sont dcfirùesen annexe,

ARTIÇI.F'S • Cnntlôlesdes collecrivités

Est Ensemble, le Départementde la Seinc-Saint-Denls ct le SLVAP se résccvent la possibilité de procéderà
tout moment à tles contrôles et à des prélèvementspcrmettant de vénGer que les rejets dans le réseau
d'assainissement public sont conformes aux prescripdons du présentarrêtéd'autorisation de déversement.

Dans ce cadre, l'EtabUssement est tenu de faciliter Faccès des âgents du service public djassauusscment ou
des personnes mandatées par le service àses installations.

Conforménient au règlement d'assainissement communautaire et départemental en vigueur, les frais
correspondants àl'analyse des échandllons scront àla charge de l'Etablisscment s'il s'avèreque les résultats
des analyses montrent une non-conformitédes effluents aux prescriptions de l'article 4.

ÂRTICLE6 : ObUgadon d'alerte en cas de déversementaccidentel

L'Etablissement s'engage à alerter unniédiatement les services de l'îissainisseiiwnt d'Est Ensemble dii
Départementet du SIAAP en cas de risque :

Soit dTun rejet non conforme, àla sulte d'un dysfonctionnement du prétraitementéventuelou non

(mesures m situ, autosurveiUance, observadons...) ;
Soit d'un rejet accidentel de produits toxiques ou corrosifs, ou susceptibles de provoquer des
dégagements gazeux.

L'établisseinent prcciscra la nahire et la quantité du désordteconstaté. II mettra tout en  uvre pour le faire
cesscr sans délai. Avant la rcprisc du rejet, l'établissemcntcn dcmftndcra l'autorisation au gcsdonnaire aprcs
avoir démontrc lc retour à unc sitiiation normalc ct lcs moyens engagés pour éviter un nouveau
dysfonctionncment. !

Est Ensemble : 0805 058 058 (pcimanence 7J/7, 24h/24) / Fax : 01 73 62 98 40

Dépattementde la Seine-Saint-Denis : 01 43 93 65 00

SIAAP : 01 44 75 6S 76 ou 01 44 75 61 51 / Fax : 01 43 47 16 31/mail : PC.Saphyrs@siaap.fr

Cette alerte ne dispense pas FEtablissement d'alerter les services publics d'urgence en cas de danger pour lc
voisinage, la clientèleou le personnel.
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ARTICLE 7 : Dégradation du téseaiijiyblic

Dans le cas oùdes dégradations du réseau d>assîunissement public, ou la potlution cles boues de la stadon
d'épuratîon, seraient imputables à l'Etablissement du fait du non-respect du préscnt arrêté,lcs frais de
constatation de ces dégâts,de répariitions, de retnise en état de l'ouvrage et de traitemcnt des boues non
valorisables seront àla charge de  tabllssement.

ARTICLE 8 : Matières pteniières etreçypérationdes^ous-produits

L'Etablissement slengage àmettre àdisposition d'Est Ensemble, du Départementde Seine-Salnt-Dcnis et
du SIAAP la liste des produits utiliséssur le site et les volumcs stockés,ainsi quc les justificadfs d'enlèvcmcnt
des déchets et de leurs traitements dans des filièrcs agréésconfotmémentàla réglementadon.

Les locaux et les sites de stockage de produits dangcreux ou toxiques devront disposcr de capacitcs dc
rétention conformcs àla réglementation en vigueur ou, àdéfaut de réglementadon, respcctcr lcs principes
élémcntairesde précaution.

ARTICLE 9 : Conditions financiètes

En contrepartie du service rendu, lEtabUsscment dont le dcversement des eaux est autorisc par le prcscnt
anêté,est soumls au paiement dc redcvances d'assairùsscmcntpour la coUccte, le transport et le tfîiitemcnt
dont le tarif est ûxcdans les conditions prévuespar la réglementatlon et les délibérationsen vigueuc.

ARTICLE 10 : Exécution

Les contravendons au présentarrêtéseront constatéespardes procès-verbauxet poucsuivies conformément
aux lois.

L'Etablissement bénéficiairede l'autorisation, le Présîdcnt d'Est Ensemble, et tous agents de la force

publiquc et/ou assermentcs sont chargés, chacun cn ce qui le concerne de lexécution du présent arrêté,
dont ampliation sera transmise à:
—Monsieur le Préfetde la Région Ile-de-France ;
—Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denls ;
—Monsieur le Président du Dcpattement de la Selne-Saint-Denis ;
—Monsieur le Prêsident du SIAAP ;
—Monsieur le Maire de Romainville ;
—A lEtablissement bénéficiairede lautorisation. ' )

Fait a Romainvme, k ^/^/2^ 2-3

. tifirfmir iT]ni|iNn»»iiuB»>-i.

Poui le Président Patrice BESSAC,

Par délégation,

ite de FEau ct de

JuUe

Lc Frésident cenifie, sous sa responsibilité, le canctêreeïtécutoire de la prêseniedccision ct infonne que celle-ci peut faire lobjei ti'un recours

poufcscèsdepouvoifdevantie tribunal adminlstraufde 95100-Montreuildans ledeLude deiuî mois àcompter de la notificaiion ou dc la

publicadon de lacte.
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ANNEXE

I - CONDITIONS PARTICUUERES DE REJET DES EFFLUENTS
AU RESEAU D'ASSAINISSEMENT

Les conditîons particulières de rejet au réseEiu d'assainissement ci-dessous concernent
uniquement les effluents suîvants :

Les eaux uséesnon domestiques issue dii nettoyage des zones de producrion et des locaiix
sociaux ;

L'établissementbénéficiede dçuxpoints de rejet sur son site. Les conditions sont donc applicables

pour chacun de ces points de rejet.

A. DebJts maximums autorisés

B. Concentrations et flux maximyms autotisés (mesurés selon les^iormes en vigueiir)

Tout déversement dans le réseau de composés cycliques hydroxylés, de leurs dérivés halogénés et d'une
manièregénérale,de produit toxique est interdit.
Les détergentséventuellementutilisés devront êtrebiodégradableà90%.

Dans le cas de prélèvementsinstantanés, aucun résultatde mesure ne peut excéder le double de la valeur
limite prescrite pour la conceatcation moyenne journalière.

Pour tous les autres polluants organiques et inorganiques, les valeiirs limites sont celles Sxées dans les
règlements d'assainissement en vigueurs, ou par défaut ceiïes de l'arcêté du 2 février 1998 relatif aux

prélèvementset à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des mstallations classées

pour la protection de l'environnement sounuses àautorisation.

' '<' '' J ' ••.^'•'': f \\ ' " î •SfYWf'
C. Siirveillance delaqualitédes rejets • "

1) Description de FautosiitveiUance
L'Etablissement doit procéderàl'autosurveillance de ces effluents dans les conditions suivantes :

Uautosurveillance s'appliqiie aux dcux {loints de tejet.

Mesurer le pH.la température et le dcbit.
Une estiniation du déblt et des mesures du pH et dc la température devront pouvoir être
communiqués àtout moment au gcstionnaite clu réscau d'assainissemcnt.
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Point de rejet

Débitjournalier 30 mVpur

Paramètre
Concentration

moyenne

journalière

Flux journalier
maxunal

Matières en suspension (NfES) 600 mg/1 18kg/j

Demande chimique en oxygène (DCO) 2000 mg/1 60kg/j

Demandc biochlmique en oxygenc ÇDBOi) 800 mg/1 24 kg/j

Azotc global (NGL) 150mg/l •t-Skg/j

Phosphore total (P) 50 mg/1 1,5 kg/j

Graisses /
Substances extractibles àl'hcxane (SEH)

150mg/l 4,5 kg/j

Chlorures SOOmg/1 15kg/j

Composés organiqucs halogénés(AOX ou
EOX)

lmg/1 0,03 kg/j
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Analyser les paramètres du tableau ci-dessous à la fiéqucnce indiquée sur un prélèvemcntmoycn

journalier et en un point représentatif du rejet non domestique faisant l'objet du présentarretc.

Analyser annuellement l'ensemble des paramètres défiiiis au paragraphe B de l'annexe.
Les analyses sont effectuées sur un échandllon moyen de 24 heures, proportionnel au dcbit,
conservéàbasse tempérahire (4 C) et réaliséespar un lîiboratoire accréclitéCOFRAC.

2) Communication des résultats de l'autosurveillance
LTEtablissement fait parvenir à Est Ensemble, au Département de la Seme-Selne-Dcnis et au SIAAP les
résultats de l'autosurveillance avec unc frcguence annuelle.

I.a méthode d'anfllyse utiliséc pour chaque paramètre devra êtteprécisée(test dc terrAin, nonne AFNOR

Les résultats de l'autosurvetUance sont accornpagnés d'un rapport de synthèsc comprcnant une
interprétation des résultats sur la périodeconsidéré(en pardculier cause et ampleur des écarts) et prccisant
les mesures comparativcs, lcs modifications du programme d autosurveiUance et les actions correctives nuscs
en  uvre ou prévucs (sur loutil de production, de trîiitcment des effluents, la maintenance,. .) ainsl que leur
efficacité.

En cas de non-conformlté,Fétablissement devra alerter les gestionnaires des réseaiix d'ASsainissement (cf.
article 6) et arrcter sans délai ce déversementafin de mettre en place un dispositif de prétraltement adéquat
et bien dimensionné au regard de la pollution àtraiter.

L'établissement devra transmettre lcs résultats d'autosurveiUance aux gesdonnaires de réscaax
d'assalnissement via le courriel mentionné dans le tableau des contacts.

La transnussion des rcsultats d>autosurveillance aux setvlces de la DRIEAT via GIDAF et celle envoyéeaux

gestionnaires de réseaux d'assainissement sont disdnctes l'une de l'autre.

L'autosurveillance du dernier trimestre de l'annéeN sera transmis aux gestionnaires nu plus tard le 1 er mars
de l'anncc N+l. EUc sera accompagnée d'un bUan comportant les élémentssuivants :

la consotiunation d'eau pour chaque usagc,
lc volume d'eau rejetéannueUcment au réseau pubHc,
les BSD attestant de l'entretien régulier des installations.

II - SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT AVANT REJET

1) Desctiptîon des installations de traitement
A la date de sigiiature dc ce présentarrêté,l'Etablissement déclare posséder les équipemcnts de traitcmcnt
ou de récupérarioûsuivants :

Séparatcucàgraissc (2 unitcs)

Par la siiitc, toute modification par l'Etablisscmcnt des équipements cités ci-dessus devra être signalée pnr
écritàEst Enscmblc ct pourra donner lieu à 1 établisscmcnt cl'un nouvcl ftrrcté.
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Paramètre Fréquence

Madères en siispension ^tES) Semestriellement

Demande chiniique en oxygène (DCO) SemestrieUement

P" Trimestriellement

Demandc biochimique en oxygène (DBO;) Semestûellement

Composés organiques halogéncs (AOX ou
EOX)

Trimestriellement
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2) Bilan annuel de l'entretien des installations de traitement

LlEtablissement a l'obligation de mauitenir en peimanence ses Installadons de traitement ou de récupéradon
en bon étatde foncdonnement et d'effectucr les vidanges aussi souvent que nécessaire.

Un caluer d'exploitation sera tenu à jour pour chaque ouvrage de traitement. Chaque intervention ou
vérificadon devra y êtreconsignée. Les bordereaux de suivi des déchets seront conservés.

Ce cahier sera tenu àk disposidon d'Est Ensemble, du Départementde la Seme-Saint-Denis et du SIAAP.

L'EtabUssement devra commumqucr au cours du premier tumestre de chaquc année àEst Enscmblc, au
Départemcnt dc la Seinc-Saint-Dems et au SIAAP les jusdficadfs attestant de Fentretien des instaUadons

(contrat d'cntretien, bordereaux de curage efc d'enlcvement des déchcts.. .).

III - COORDONNEES DES SERVICES GESTIONNAIRES
DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT PUBLIC

Est Ensemble

rejet-DQndomesriquefaiest-ensemble. &

Etablissement Public Territorial Est Ensemble
Direction de l'Eau et de l'Assainissefflent
100 avenue Gaston Roussel - 93232 ROMAINVILLE Ccdex
Tcl : 0805 058 058 (pcrmancncc 7J/7, 24h/24) / Fax : 01 73 62 98 40

Departement cîe h
Seine-Saint-Denis

autosurveillance-teietfSïseinesaintdenis.û"

Consell départementalde la Seine-Saint-Denls
Direction de l'Eau et de l'Assainissement
Hôteldu Dépulcmcnt- EsplanadeJcan-Moulin - 93000 BOBIGNIY
Tel : 01 43 93 65 00 / pax : 01 45 28 87 62

SIAAP

arrete.deversement (%siaap.&

SIAAP
Direction Technique
2 ruc Julca César- 75589 PARIS Ccdcx 12
Td : 01 44 75 69 29 - 01 44 75 <! 56
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IV - SCHEMA DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT
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